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Le Conseil d'Etat statuant au contentieux 
(Section du contentieux, 4ème et 5ème sous-sections réunies) 

 
 

Sur le rapport de la 4ème sous-section 
de la Section du contentieux 

 
 
 

 
 

Vu l’ordonnance n° 1312059 du 20 décembre 2013 par laquelle le président du 
tribunal administratif de Montreuil a transmis au président de la section du contentieux du 
Conseil d’État, en application de l’article R. 351-3 du code de justice administrative, la demande 
du comité d’entreprise de la société Ricoh France, dont le siège est situé parc Tertiaire SILIC, 
9, avenue Robert Schuman à Rungis, représenté par son secrétaire ;  

 

Vu la demande, enregistrée au greffe du tribunal administratif de Montreuil le 
11 décembre 2013, présentée par le comité d’entreprise de la société Ricoh France et tendant, 
d’une part, à l'annulation pour excès de pouvoir de la décision du 6 décembre 2013 homologuant 
l’acte unilatéral présenté par la société Ricoh France en application de l’article L. 1233-24-4 du 
code du travail en vue du licenciement collectif de certains salariés, d’autre part, à ce qu’il soit 
enjoint au directeur régional des entreprises, de la concurrence, du travail et de l’emploi d’Ile-de-
France de solliciter de la société Ricoh France la reprise de la procédure d’information et de 
consultation et de présenter un nouvel acte unilatéral ;  

 

 
 
   ………………………………………………………………………… 

 
 

 

Vu les autres pièces du dossier ;  
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Vu le code du travail ;  

 

Vu le code de justice administrative ; 

 

 

 

Après avoir entendu en séance publique : 

 

- le rapport de M. Louis Dutheillet de Lamothe, Auditeur,  

  

- les conclusions de Mme Gaëlle Dumortier, rapporteur public ; 

 

La parole ayant été donnée, avant et après les conclusions, à la SCP Roger, 
Sevaux, Mathonnet, avocat du comité d'entreprise de la société Ricoh France ; 

 

 

 

1. Considérant que l’article R. 351-3 du code de justice administrative dispose : 
« Lorsqu'une cour administrative d'appel ou un tribunal administratif est saisi de conclusions 
qu'il estime relever de la compétence d'une juridiction administrative autre que le Conseil d'Etat, 
son président, ou le magistrat qu'il délègue, transmet sans délai le dossier à la juridiction qu'il 
estime compétente. / Toutefois, en cas de difficultés particulières, il peut transmettre sans délai 
le dossier au président de la section du contentieux du Conseil d'Etat qui règle la question de 
compétence et attribue le jugement de tout ou partie de l'affaire à la juridiction qu'il déclare 
compétente. » ;  

 

2. Considérant, d’une part, qu’aux termes du premier alinéa de l’article 
R. 312-10 du code de justice administrative : « Les litiges relatifs aux législations régissant les 
activités professionnelles, notamment les professions libérales, les activités agricoles, 
commerciales et industrielles, la réglementation des prix, la réglementation du travail, ainsi que 
la protection ou la représentation des salariés, ceux concernant les sanctions administratives 
intervenues en application de ces législations relèvent, lorsque la décision attaquée n'a pas un 
caractère réglementaire, de la compétence du tribunal administratif dans le ressort duquel se 
trouve soit l'établissement ou l'exploitation dont l'activité est à l'origine du litige, soit le lieu 
d'exercice de la profession. » ;  

 

3. Considérant, d’autre part, qu’en vertu des dispositions des articles 
L. 1233-24-1 à L. 1233-24-4 du code du travail, le licenciement économique d’au moins dix 
salariés pendant une même période de trente jours dans une entreprise d’au moins cinquante 
salariés ne peut intervenir qu’après la conclusion d’un accord collectif portant sur le contenu du 
plan de sauvegarde de l’emploi, sur les modalités d’information et de consultation du comité 
d’entreprise, sur le nombre, l’ordre et le calendrier des licenciements et sur les mesures de 
formation, d’adaptation et de reclassement à mettre en œuvre, ou, à défaut d’accord collectif 
portant sur l’ensemble de ces éléments, après l’élaboration par l’employeur d’un document 
contenant les mêmes informations ; que l’article L. 1233-57-1 du code du travail dispose que cet 
accord collectif ou ce document de l’employeur est transmis à l’autorité administrative, qui 
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valide l’accord ou homologue le document de l’employeur s’il respecte les dispositions 
législatives, réglementaires et conventionnelles applicables ;  

 

4. Considérant que les décisions de validation ou d’homologation mentionnées 
à l’article L. 1233-57-1 du code du travail, qui n’ont pas un caractère réglementaire, sont 
relatives à l’application de la réglementation du travail et doivent, par suite, être contestées 
devant le tribunal administratif compétent, déterminé conformément à la règle édictée par  
l’article R. 312-10 du code de justice administrative ; qu’en application de cet article, lorsque 
l’accord collectif ou le document de l’employeur relatif au projet de licenciement collectif en 
cause identifie le ou les établissements auxquels sont rattachés les emplois dont la suppression 
est envisagée et que ces établissements sont situés dans le ressort d’un même tribunal 
administratif, ce tribunal est compétent pour connaître d’un recours pour excès de pouvoir dirigé 
contre la décision administrative validant l’accord collectif ou homologuant le document de 
l’employeur; que, dans tous les autres cas, il y a lieu d’estimer que « l’établissement (…) à 
l’origine du litige » au sens de l’article R. 312-10 du code de justice administrative est 
l’entreprise elle-même et que le tribunal compétent est celui dans le ressort duquel se trouve le 
siège de cette entreprise ;  

 

5. Considérant qu’en l’espèce, la requête du comité d’entreprise de la société 
Ricoh France, dont le siège est situé à Rungis, tend à l’annulation de la décision du 
6 décembre 2013 par laquelle le directeur régional des entreprises, de la concurrence, du travail 
et de l’emploi d’Ile-de-France a homologué le document présenté par l’employeur relatif à un 
projet de licenciement économique ; que, si le document de l’employeur mentionne les sites 
auxquels sont rattachés les emplois supprimés, il n’identifie pas les établissements concernés ; 
que, par suite, le tribunal administratif compétent pour statuer sur les conclusions d’annulation 
pour excès de pouvoir et sur les conclusions accessoires de la demande est le tribunal 
administratif de Melun, dans le ressort duquel se trouve la commune de Rungis, lieu du siège de 
l’entreprise ; que le jugement de la demande du comité d’entreprise de la société Ricoh France 
doit, dès lors, être attribué à ce tribunal, auquel il incombe, en vertu de l’article L. 1235-7-1 du 
code du travail, de statuer dans un délai de trois mois à compter de la réception du dossier ;  

 

 

    D E C I D E : 

    --------------- 

 

Article 1er : Le jugement de la demande du comité d’entreprise de la société Ricoh France est 
attribué au tribunal administratif de Melun.  

 

Article 2 : La présente décision sera notifiée au comité d’entreprise de la société Ricoh France, à 
la société Ricoh France et au ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et 
du dialogue social. 

 
 
 


